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Texte de la question

M. Patrick Mennucci attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur le développement
des allergies respiratoires et environnementales. De récentes études ont montré que cette pathologie a doublé en
vingt ans et seize millions de Français souffrent aujourd'hui de maladies respiratoires d'origine allergique. Si
l'allergie respiratoire n'est pas, la plupart du temps, une maladie grave, elle impacte fortement la qualité de vie des
patients. Il souhaite connaître la position du Gouvernement sur ce sujet et notamment comment il favorise une
meilleure reconnaissance de cette pathologie.

Texte de la réponse

  L'impact des facteurs environnementaux sur le développement de l'allergie, fréquemment en cause dans la maladie
asthmatique, dépend de la fenêtre d'exposition aux allergènes, de l'intrication possible de différents éléments
(tabagisme passif, type d'allergènes, facteurs nutritionnels, pollution...) et du terrain génétique. L'Institut de veille
sanitaire (InVS) a un programme de surveillance de l'asthme depuis 2000 qui a pour objectif de suivre la
prévalence de l'asthme en France, par stade de sévérité de la maladie. D'après la dernière enquête décennale santé,
la prévalence de l'asthme est de près de 9 % chez l'enfant et de 6 % chez l'adulte. Les taux annuels d'hospitalisation
pour asthme et la mortalité par asthme ont diminué entre 1998 et 2007. Différentes actions ont été menées pour à la
fois mieux prévenir et mieux prendre en charge cette maladie : le ministère chargé de la santé a soutenu différentes
campagnes d'information du grand public et des professionnels sur le souffle. L'institut national de prévention et
d'éducation pour la santé (INPES) subventionne depuis 2005 une ligne téléphonique « asthme et allergie ». La
haute autorité de santé (HAS) a publié en 2010 des recommandations de bonne pratique : « asthme de l'enfant de
moins de 36 mois : diagnostic, prise en charge et traitement en dehors des épisodes aigus ». L'éducation
thérapeutique des patients (ETP) se développe pour améliorer la prise en charge de certaines maladies respiratoires,
comme l'asthme ou la broncho-pneumopathie chronique obstructive (BPCO). Parmi les premiers programmes
autorisés par les agences régionales de santé depuis la parution des textes relatifs à l'ETP, 216 programmes sont
consacrés aux maladies respiratoires (asthme et BPCO notamment). Face à l'enjeu de santé publique que
représentent les allergies, le ministère de la santé a inscrit la prévention des allergies comme objectif du Plan
national santé environnement 2 (PNSE 2). Des travaux ont été réalisés ou sont en cours, concernant les allergènes
présents tant dans l'air intérieur que dans l'air extérieur (pollens, moisissures, ambroisie...). Une évaluation de ce
PNSE2 a été actée dans le cadre de la conférence environnementale des 14 et 15 septembre 2012.
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